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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

réservistes
Question écrite n° 22639

Texte de la question

M. Robert Lamy appelle l'attention de M. le ministre de la défense sur les réservistes au sein de l'armée
professionnelle. Il lui demande dans quel délai le projet de loi portant organisation des réserves pourra être
soumis au Parlement et quelles orientations il entend lui donner.

Texte de la réponse

La réforme profonde de notre défense nécessite une rénovation en cohérence de notre concept de réserve
militaire. Cette réserve, constituée d'effectifs plus resserrés et basée sur le volontariat, sera disponible pour
répondre aux besoins des armées et de la gendarmerie, et pour contribuer pleinement au renouvellement du lien
entre la Nation et son armée. Dans ce cadre, un projet de loi portant organisation de la réserve militaire et du
service de défense, élaboré par le Gouvernement, sera déposé devant le Parlement au cours de l'année 1999.
Le projet de loi, fruit d'une concertation méthodique avec l'ensemble des partenaires, objet d'un travail
interministériel approfondi, enrichi des réflexions des parlementaires qui ont manifesté un intérêt pour cette
question, a pour ambition de créer les véritables conditions d'un intérêt mutuel de l'ensemble des parties
prenantes : armées, réservistes, employeurs. Il clarifie les relations entre l'employeur et le salarié ou l'agent
public qui souhaite participer aux activités de la réserve, et améliore la protection sociale du réserviste. Il
contient ainsi des modifications du code du travail, notamment en matière de protection de l'emploi à l'issue
d'une période d'activité de réserve ou des modalités relatives à l'absence du réserviste de son poste de travail
lorsque celui-ci effectue des activités militaires. Il dispose également des garanties permettant à l'employeur
d'adapter son organisation. Enfin, il reconnaît l'apport du réserviste dans le renforcement du lien entre les forces
armées et la nation et affirme la reconnaissance de celle-ci pour leur engagement à son service.
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